
INSTRUCTIONS POUR LA FILIERE SOLAIRE THERMIQUE 

Au-delà des bâtiments tertiaires qui peuvent accueillir une installation solaire thermique pour de la pro-

duction d’eau chaude sanitaire ou du chauffage, vous pouvez aussi penser à ce type de projet : 

 

 

 

 

POUR LES ZONES D’ACCELERATION DE LA FILIERE SOLAIRE THERMIQUE, pensez à ce type de zone : 

• les zones de renouvellement urbain et OPAH, 

• les nouveaux lotissements (même privé, avec une incitation dans le PLUi ou le cahier des charges de 

cession de terrain, il est possible de favoriser le solaire thermique), 

• les extensions de zones d’activités, 

• le regroupement de bâtiments tertiaires existant ayant des besoins d’eau chaude sanitaire pour lancer 

une consultation groupée, 

• un site pour une centrale solaire au sol en appoint à un réseau de chaleur au bois, 

• toute la commune peut être sélectionnée en zone d'accélération pour le solaire thermique. 

N’oubliez pas, le solaire thermique pour la production d’eau chaude est complémentaire du bois énergie 

et de la géothermie. 

INSTRUCTIONS POUR LA FILIERE GEOTHERMIQUE 

 

Au-delà des bâtiments tertiaires qui peuvent accueillir une installation géothermique 

pour la production de chaleur et/ou de rafraîchissement : 

 

POUR LES ZONES D’ACCELERATION DE LA GEOTHERMIE, pensez à ce type de zone : 

• les zones de renouvellement urbain et OPAH, 

• les nouveaux lotissements (même privé, avec une incitation dans le PLUi, il est 

possible de favoriser fortement la géothermie), 

• les extensions de zones d’activités, 

• le regroupement de bâtiments tertiaires existant ayant des besoins de chaleur/

rafraîchissement pour lancer une consultation groupée, 

• toute la commune peut être sélectionnée en zone d'accélération pour la géother-

mie . 

Source : IGN (OrthoHR, BDTopo, INSEE base de données géolocalisées des équipements tertiaires, SCoT Livradois-Forez, http://atlas.patrimoines.culture.fr/ 

INSTRUCTIONS POUR LES INSTALLATIONS BOIS ENERGIE 

 

Si nous avons identifié des regroupements de bâtiments tertiaires vous connaissez de votre côté les autres 

critères qui vous feront sélectionner des zones opportunes pour des réseaux de chaleur : 

• une alimentation des bâtiments par des énergies fossiles, 

• des chaudières vétustes, des bâtiments à rénover, 

• d’autres consommateurs privés à proximité qui pourraient avantageusement se raccorder au réseau de 

chaleur (maisons chauffées au fioul ou au gaz naturel et propane), 

• la disponibilité d’une surface foncière pour l’implantation de la chaufferie bois et la livraison du com-

bustible, 

• la disponibilité et la sécurisation d’un combustible bois local. 

Serres maraichères. Sites industriels Réseau de chaleur 



INSTRUCTIONS POUR LES CENTRALES AU SOL 

 

POUR LES ZONES D’ACCELERATION DES CENTRALES AU SOL  

PRIVILEGIEZ EN PRIORITE : 

• les zones déjà artificialisées (friches, ancienne carrière, zone de 

délaissé routier ou ferroviaire, sites et sols pollués, zone d’enfouis-

sement des déchets, etc.), 

• Les sites de stockage extérieur des matériaux d’entreprises, 

• Les cimetières hors agglomération; 

La carte n’est pas exhaustive sur la présentation des sites potentiels 

pour l’implantation d’une centrale au sol, votre connaissance du terri-

toire peut vous amener à identifier un ancien site pollué, une friche, 

ou tout autre site dont nous n’avons pas eu connaissance avec nos 

bases de données.  

INSTRUCTIONS POUR LE PHOTOVOLTAÏQUE EN 

TOITURE OU SUR PARKING 

POUR LES ZONES D’ACCELERATION DU PHOTOVOLTAIQUE EN TOI-

TURE, pensez à ce type de zone : : 

• un regroupement de bâtiments tertiaires pour une opération 

d'autoconsommation collective, 

• les zones d'activités où l'on trouve très souvent de grandes toi-

tures inexploitées (commerces, industries et logistiques), 

• des grands-ensembles de toitures, ne détourez pas un seul bâti-

ment ou une ou deux toitures, vous pouvez en revanche sélection-

ner une zone de parking ou toute la commune pour les toitures. 

Source : IGN (OrthoHR, BDTopo, Carto Friche, BASIAS, SCoT Livradois-Forez, Parc Naturel Régional du Livradois-Forez, http://atlas.patrimoines.culture.fr/, https://inpn.mnhn.fr/, Capareseau (mai 2023) 


